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Enselgneme!'t. 

nfrecteur eu:ropéen cha:'gé. du j'cours (:om
.. plélhentaire............. ,....... .... 1.800.

Ajouter: 

~n5tituleureuropéen aflecté comme adjoinl 
au cours compJémentaire..•... ',' . . . . . 1.50.0,

ART. 2. - Le Chef du secrétariat général et le Chef du 
service de l'enseig'nement sonL charges de l'execution du 
présent arrêté qui aura son effet pOUl' compter du 1··-mai 
'1928. 

Lomé, le ·19 mai 1928. 

L. PÊTRE. 

ARRI!:"/'Ë~ ,v" 2,j.9 portant allfwlation des a1'rêté,Ii /\/0' 652, 
66.9, 230 et 237 des /2et 29 dé~elllbl'e /927 et 5 mai 1.928. 

LE Comllss,üRB OB.'.,\ RBI~UBLIQUB FRANÇAISE ,\U TOGO P, 1., 

CmiVHIER DE I.A LBGI~N n:'HONNEUR, . 

Vu le décr'et du 23 mars 1921 déter~inantlesattributions 
-et les pouvoirs du Commissaire dé la Répnblique ~,u 'Togo; 

Vu les arrêtés n" 652 et 669 de~ 12 et 29 décembre ·1927 
·portant. ouverture de 1.350.000 francs de crédits supplémen
taires au budget local et au budget annexe du chemin de fer 
exercice '192~ ; . 

Vu les arrêtés n," 230 et 237 du 5 mai 1928.porta~touv~r
ture de '2 millions de francs de crédits supplémentaires au 
budget local et au budget annexe du chemin de fer, 'exerCÏ

. 'ce 1928; ..... ., .' . 

Le Conseil d'a~ministtation entendu;' 

ART',eLH PREl'tIlBH. ~ Sont -.et demeurent rapportés les arrê
tés sus-visés n" 652, 669, 230 et 237 des 12 et 29 décembre 
1927 et 5 mni 1928. 

. ART. '2; - Le Chefdu secrétariat général, le Directeur du 
chetnin de fer et le Trésorier-paye,ur son t chargés de l'exécu
tion du présent arl'~té. 

Lomé, le 19 mai 1928. 

L. PÊTRE. 

AR /1 Êl'É N'· 26/ fixant de" délail" d'application du décret 
du 2.9 déceJuh1'e 1.922 pm'tant l'égleme1itation en rna/l:èl'e 

de travail ind(qèlle au 70,qo. 

LB COlDllSSAIRB DB LA RÉPUBI.IQUE FRANÇAISB AU TOGO, P. 1. 

CHB\'AI.IBR DB I.A. LÉGION n'HONNEUR, 

Vu -le décret du"23 mars 19.21 déterminalltlesaUribuUons 
.-et les pouvoirs du Commi:;;sairé de la Républiq~e au Togo; 

Vu le décret du 29 décem bre 1922. portant réglementation 
en matière de tra\'ail.·indigène au Togo; . 

Vu Parrêté ·du 25 mai -1923 instituant des contrats de 
. _travail, livrels de.travail et contrôle de persouuel au Togo;,. -.. 

Vu ·l'arrêté du 2.5 niai 1923 créant des conseils d'arbitrage 
au ·chef-lieu des cercles de Lomé, AnédlO, Klonto; Atakpamé 
-etSokodé; . 

Vu l'arrêté du 27 oelobre 1924 instituant ries livret;; de 
contrat de travail. et réglementant la visite sanitaire des 
travailleurs des chantiers publics et privé$ dans le Territoire; . 

. Vu l'arrêté rlu 30 novembre 1924 fixant le prix de cession 
·des livrets de .contrat de travail : 

1 

• 
Vu l'arrèté du 11 décembre '1925 coinpléta·nll'arrêté sus

visé rlu 27 octobre 1924 ; 

Vu l'arrèté du 29 juin 1926 réglementant le pécule des 
travailleurs auxiliaires ind-igène1? employés par l~adminis
~ration ; . . 

Le Conseil d'admi~istra~ion en.telldu; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER._ - COIIJ"als de Il'avai! elliVJ'els de contl'ats 
, de travaU. - Les contrats de travail, tels qu'ils sont définis 

1 par le décret du 29 décembre 1'922 portant réglementation 
1 

) du travail in~igèire au Togo sont consta.tés d'ans des-livrets 
de Ji'avilit conformes au modèle annexé à l'arrêté susvisé du :' 
27 octobre 1924. 

ART, 2, - Ces livrets sont fournis par l'admini~tration à 

l'engagiste au IÜ'ix de revient. 


ART. 3. - Les livrels de contrat de tra\'D;il doivenl obli

gatoirement porter les visas- du Chef de la circon"scriplion 

ou de la subdivi~io·n administrative et d'un médecin du 


, service de santé: 

·a) Au n;lOment du recrutement de l'engagé ;. ...~ 

h) A son arr.ivée dans la région où il est appelé à travail 
ler; . 


. c) En fion d'e~gagement lors de son départ ~our s·on pays 

ART. 4. - Les contrats de.travail sont'enregistrés sür u~ 

registi'e spécial tenu dans, chaque poste administratif. 


Un relevé d.e ce registre est adressé: 

a) Au· moment même de l'engagement: au poste adminis

tratif (c,hef-lieu de cercle ou de subdivision) dont. dépend le 

chantier ou la plantatio~l de l'employeur;

h) Mensuellement: au CommissaiI'e de la·llépllbliq~e. 

ART. 5, - Un éta.t des- travailleurs arrivés en fin. d'enga- .'.i 
gement est ar)ressé dès l'expiration de l~ur contrat par le 
Chef de cercle ou de- subdivision iutéressé au poste adminis
tratif où s'est effeCtué le recrutement, 

,x ART. 6. - Tout employe~r est tenu d'avoir un controle 
de son persoquel conforme au modèle annexé à l'arrêt-é sus
visé du 20 mai '1923 . 

.ART. 7. - Prescriptions sall.itairl}s, - Tout engagement 
de travailleurs indigènes sur cont-rat donnera lieu indépen
damment des visas prescrits à l'artiC:le ·3 aux visites 
médicales_ obligatoires ci-après·: 

a) Au départ du lieu de recrutement: délivrauce d'un 
certificat-numéroté détaché d'un carnet à souches; 

h) ,A l'arrÎ\.ée sur les lieu.x ~u travail : enr·egistr·e~ent du 
certificat" ci-dessus sut un registre d'ineOl'poration où spront i, 

en outre exactement mentionnés l'élat de sun té de l'engagé, 
son aptitude, physique ainsi que les vaccinations pratiquées; '1 

c) Eil fIn d'engagement: mention du résultat de la vIsite 
~silr le registre d:iricorpol'ation .et délivrance-cl'un laissez

passel' sanitaire si le travailleur est reconnu non conlagiliux 
et en·état de rejoindte son·village d'origine,. . . 

P< ART, 8. - Les travailleurs engagés sont eu outre visilés 
sur les lieux où ils sont employés au Ûloins quatre fois par .,~ 

. an par l'administrateur de la région accompagné du mérl~ci,n 
du sérvice cle santé. A la·suite de cette inspection un rappo.rt 
dét~illé est établi par cl.lacun d'eux.et adressé au·.Ç6mmis

http:d'eux.et
http:rappo.rt
http:l'arr�\.�e
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. saire de la République qui le transmet au Che! du' service' 
dt> santé. 

~rention ,de' la visite eHeètuée est en outre portée sur le 
livret de-contrat ùe travail fje chacun des engagés de ren~re~ 
prise qui a. ra~t' robjet de l'inspection adrninistrH t'ive et'. 
sanitaire, 

~ A.RT, 9. .Tout décès survenu sur les ,chantiers publies 
ou privés parmi les lra.vailleurs ùoit être déc!aré dans ,le 

. plus bref délai, au poste môdical]e plu5·voisin aim:j qu1uu 
Chef de ln'subdivision oit ~ont situés les ,chantiers. 

Dans tous les CRs..OÙ la proximité d'un poste médical te 
permettra) Tinhumati(,'m n'~ura Heu qutapl'ès constata,tion 
du ùécès par le Cbef de ce poste. 

Les Commanda,nts de cercle."fixent pour chaque chantier 
d'après l'éloignement et les facilités de eon'l·milllÎcnUQn. le: 
délai maximum dans lequel 1". flédarations du décès doivent 
être laites. 

Ils notilient ces délais à chaque employeur. 
1 

. ....",...'"'\ ART. 10. - Les malades eontagieux·sonl signa\!ls dans les 
mêmes conditions au médecin le plus procpe qui prend 
tou te$ meSUres pour leur is'olemen t ~ur place ou leur 
traIlSport sur une lormation sanitaire(bdpital o.u lazaret) 
.si ce transport 'n!offre aucun .inconvénient pour la sonté 
publique.. 

Les grands b1essôs et les malades .graves doivent être 
dirigés sur l'hÔpItal le plus voisln par léS soins de l'emplo· 

'yeur toutes les lois qu'ils sont jugés tran~portables. . , 

An:r. 1 L - Femme.'{ des lra/vat"tleu1's. LC5: travailleurs 
recrutés sur contrat èt qu'i sont mariés ont la faculté de se 
laire accompagner' <j'une lemme. Ces lefumes n'ont droit à 
aucuu émolument, mais elles bénéficient des Irais de 
d'éplacement, vivres en 'nature ou indemni~é' représentatiYe, 
logement et autres avantages accordés aux travaiUeurs 
indigènes. 

AnT'.-12. - Pêcules des t"availleu"$ engagès.sw; con1rat 
par l'administration. - Les travaiIleurs indigènes, -recrutés .
par con~rat pour les besoius des divers chantiers admini~
tl'atils, reçoivent pendant la ùurée d'exécution dn con trat : 

1° • - Par jour ouvrable, un salaire journalier payé en 
totalité en argent; 

2". ~ Par jour ouvrable ou férié, indistinctement! une" 
ratîon journalière de vivres ou une ind~mnité représentative 
hebdomadaire. . 

Ils reçoivent, en outre, il l'expiration de le.ur contrat une 
prime de fin œengasement, 

ARr. 13. - La prime de fin d'engagem'ent est uniformé
ment fixée à 1 franc par Journée de travail accomplie sur 
les chantiers, le, nombre de jours ouvrables du mOÎs étant 
uniformément lixé il 25 pour 1. calcul de lu prime et pour 
tout contrat exécuté en entier. ,Pour j~e qui concerne les 
contrats ayant une lin anticipée, la prime de lin d'engage· 
ment sera calculée sur la base du travili! eflectivement 
accompli. . 

. , 
ART. 14•. - Les journées d'exemption de travail pour 

raison de santé. ne vieJ>nentpasen déduction sur le décompte 
du primes. 

. ART. Hl. - La prime est acquise à seule condition que le' 
éontrat d'engagement soit mené il son terme régulier. 
Toutefois, oi le contr~t avait une lin 'anticipée par 1. lait de 
l'administration On pour raison de santé dûment constatée 

i i 	 par ·le médecin, la pr}me reslet;aH acquise ~ l'engagé et 

serait,p<ryé.e sur la ba~ d~ n,er,vice f1eco~pli. 


i! ART. iG. - Los primes dcdin rI'engagement :-:qnt payées 
aux engagés p~!r les budgets qui ont .~upporlé leurs ~rdaires. '~ 

i! Elles spnt inlputées flUX II'ais géf!éraux, un article ou une 
:i rubrique s)Jéciale. étant ouverts aux budgets in·.tére~sés le 
il cas éché.ant. 	 , 
,"'~ ART. 17. - COllseils d'w'bitl'a,qe. - Il existe au chel-lieu 


il des cercles ùe Lomé, Anécho, Klouto, Atnkpamé et Sokodé 

1; un con~eil fIIarbitrage tle travail indigène flont le ressort 
il, est déterminé par les .limites tenitoriales dcs'J1its cercles. 


!,~,. ART. 18. Pènalt"tés, - TOULe infraction aux dispositions '~ 
"i du présent arrêté sera punie. sujvant le' statut du con treve-
Il .nantI .d.es peines d'esimplepoliceol,J ~les pei~eS'disciPHnfiir~s. 
i iJ.. ART. 19 . .:....-Sontahrogét\$ toutes les dispositions antérieures 

.1' contraire, à celles du présent arriHé et notamment le•. 1 
,1 ' prescriptions des arrêtés c.î~après": . > 
" . 

1° arrêté du 25 mai 1923 instituant des contrats d'e 
travail l livrets de' travuU, ·~t "de c~ml~ôle de personneLau 
Togo; 

2°":" arrêté du 25 m~i 1923 Cl'éant des conseils d'arbitrage ~ 
au chel·lieu des cercles de Lo'mé, Anécho,Klo'Uto,Atnkpnmé . 
et Sokodé; 

3° ~ arrêté du 27 octobre 1924 instituant des livrets· de .. 
contrat dè tra'Vuil e1' réglementant ,la vi&i.t,e sànitaire'des 
travailleurs de.s chantiers publics et privés dans le Territoire; 

."1
4' -arrêté du :)0 novembre 1924.!ixant le prix de cession 

des livrets de cOntra t de Lravail ; 

5° .-:. arrêté dn 11 décembre' 19211 complétant l'arrêté 
susvisé du 27 octobre 1924; .. 

6' - arrêté du 29 juin 19~(\ réglementant le pécule des 

1 

travuil1eurs .auxiliaires indigè~es employés par Padminis"li tration. ' " 

ART. 20. - Le Chel du secrétariat général' et les Com- f 
mandants de cercle 80nl char~és de l'exécution du présent' 
arrêté. 

'Lomé, le 19 mai 192B. 
L, PÈTRE 

, p~a ARRh!l nu 19 "AI 192B. 

Le Con~eil'd'admînistl'ntion 'entendu; 

Sontupprouvés et rendus exéculoir.. Jes roles. supple-.: 
mentaires des contributions directes année 1927 détaillés 
ci-après: "' 

N° des CERCLES N~TURE 'DES IllPUTS MONTANT.1 Râles 
'1 	 Population flottante.1. 

d 292 Anécho - . 	 40/---'" :\ 
,'1. 293 Atakpamé ... . 440,-'; 


Patentes (Contime;;: ilddîti~)1ncl!; eomprjs) 


294 Atukpamé ........ ~ ...•. 


Armes non perfectio;'nées, 
:'J 

295 Anécho - R6le supplémentair~ N° 1 . 9.305,-: 
296 - _ Rôle supplémentaire N' '2 • 20,
297 Atak,pamé - Rôle supplémentaire N° :1 • 3.515t-,~ 

Véhicules (Centimes adtlitlcnD6ls ,compri;;). 

~. 298 Atakpamé . .. . . . . . . . . . { . 1.274,-: 
299 Lomé (Cercle). 26,-' 

http:engag�s.sw
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PAR ARRËTlI nU '19 MAI 1928. .enlim,s/ Véhicules' 1 ' Principal' ' 
sddili,nn.ls .:Le Conseil d'administration entendu; , , 

116 Lomé (C",l,)- J" rôle suP. 8.900,- 2.670,,Sdnt approuvés, et rendus exécutoires les rôles primitifs 
Hi Atakpamé d" 4.140,- 1.242,et supplémentaires des contributions directes année 1928 
118 Rloulo d' 26.880,,..... 8,064,détaîllés ci.après: 

Taxe d'hygiène.
N' des 

CERCLES MONTANT .119 Sokodé -1" râesupplémentair,; ... 100,- ·ÎBilee 

Impôt personnel.' 
 Taxe d'assistance mèdlca.e. il,nlant 

" 

. a) b"uropeel'.s. 120 Klouto "':'1" rôle sup', -1~ catégorie 192,-, 
ilH do d' -Cat. sup... '272,3081 Sokodé 	 ~,1" rôle supplémentaire, , , 100.
122 Sokodé d' ' ~ in catligorie -105,

b) Inrl(qénc,. 123 Mango d' - 1" catégo:rie '412.- ::\ 
124, d' d' 2-' catégorie 75,-' " 82 Atakpamé -1" rôle supplémentaire.;. 140,
12.(j Atakpamé d" ~ ln catégorie 590,~83 d" d' 990,
t26 ~. d· d' -cat, 'sup•.. 70,- ':84 Kloulo 	 - t" rôle sup. -- Cat. sup.•. 545,

-1.~~ rôte,sup. 1t~ catégorie 320,
~t·, rÔle sup, - t·' catégorie 210, !" 


87 Mango -1." role sup. - 2",n catégorie 150,,~ 
 .ARflhTÉ N' :n i pO"lanl madi,icaliim à l'm·ticle fO de" 
88 d"' 	 - l" r,ôle su p. - 1'" enté'gorfe 874,-' l'arrifté n' t 77 du'" avril _1 928 (ia:anl le" meSUl'es dest;- . 

nées à }Jl'evenù' oll,à [aJre ,cesser les élJidémies de typhus 
,an.la1·yl au Togo. 

populàUon flottante. 

89 Atakpamê - 1'" trimeslre 1928 :." .•.•. 18.600,
90 Kloulo d' ....... . 1-1.320, ·LB COlUnssAfaB nn LA RÉPUBLIQUB FRANQAISB AU TOGO p, 1., 

91 Sokodé 	 43,860,- CnEVALIRR DB LA LÉGION n'HONNBtR, 

,92,Ma,ngo 35.:;10,-'

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les ponvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

VU"l'arrêlé u' 'In du 4 avril 1~28' fixant les mesurel 
'Rachat de .prest3i10ns. 

a) Européens. deslinéès à prévenir ou à faire cesser les épidémies de .. 
9:J 	 Sokodé - '1" rôle,supplémentaire 

~ 

... 28,_ . typhus amaryl,Du Togo; 


Sur la proposition,du Che! du service de santé;
,b) Indi,gèl1es. 	 1 

94 Lomé '(C",I,)- Rôle !lrlmiti! ..•. '....... . 5.976, ARRÈTE: 
95 Atllkpamé -1" rôle sup. -1" catégorie 400,
96 d" -'1" rôle BUP, -Cat. sup.. . 3~,- ,1 ARTiCLE PltBlUHR. - Le deuxième paragraphe de l'nrUe)e 
97 l{l!)Uto -1"'rôlesupplémentaire .. . 290,- 10 de 'l'arrêté n' 177 du 4 avril 1928 susvisé, est modilié 
98 SokorIé ~ i" rôle supplémentaire .. , 126,- comme ~nit: ,
99 Mango' 	 -1" rôle sup. -; 1"-catégorie 924,_ 'J dl lui sera délivré par l'au lori té administrative un bul

100 d~ - ï" rôle sup .. - 2' catégorie 36,- 'II 

85 
86 

C"tim"
Patentes additionn,l, 

101 Lomé (reMlI,)- 'l'''rôl. sup. 14.990.- <1.240;50 ' 
102 Atakpamé . d' 108.5911,- 38,008,251 
103 Inouto d' 25.840,- 9.044,':" 

10" Sokodé 460,- ,,161,-· 
105 Mango 3.470,- Ull4,50 

Licences. 

106 Lomé (C'''I,)..,..1'' 800,- 400,
t07 Atakpamé 8.(100,...,. 4.300,
108 I\leuto ,12.800,-. 0.460.

Chiffre d'affair.es. M.nt,nl 
109 Lomé (Ville) -1" tr,imestre 1928 •.••..•• 494.763,74 
HO Klouto d" ...... : . 1.187,56 

Armes perfectionnées. 

Hi Atakpamé -1" rôle supplémentaire.,. 20,_ 
112 Mango - Rôle. primitif ........... . 20,-' 

Armes non", perfectionnées 

H3 Atakparné -1" ,rôle supplémentaire ' .. . 795,
114 Mango . ...:. Rôle primitif ........... . 0.815,
115 Mango- 1" rôle supplémentaire, •• 20,

letin sauitail'~ c;'mportant pourelle l'obligation de se pré
, senter chaque jour. peIldant les six jours qui suivront' son 

arrivê-e
l 

à la visite du médecin chargé, de la' circonscription· 
sanitaire lL ' 

ART. 2. T,e Chel du service de sânté' et les Comman
dants d. cercles sont cbargés d .. l'exécutiondù présent 
arrêté. 

l,orné, le 26 mai '1928; 

L. PÈTRE 

Erratum à l'arrilé " 111 du 4 mill92B ftxanlles mesu,,, deslini,. à prévenir 

DU ! lai" ,;,'" las épidémies d, typhu"am"yl au T'HD (p'g' 212 !lu Journ,1 


Om,iel du T.ge du 16 oVl'ÎIIIl2B Iii", IV. - arli,l, 22). 


Au lieu de: 

2 commerçants européens 
1 notable indigène désigné par le Commandant ét pré- ,,' 

sidé par celui d'enIre eux qu'ils désigneront. 

Lire: 

;2 commerçants européens 1dés~gné~ p~r Je c'omn:ian~ 
1 Dotable indigène \ dant de cercle, 

Cette commission est présidée pal" l'un d'entre eUXa 

http:d'affair.es
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